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DECLARATION DE CONFORMITE 
AUX DIRECTIVES RoHS 2002/95/EC 

 
 
 
 
Les Directives RoHS 2002/95/EC ont pour objet de restreindre l’utilisation de 6 substances 
dangereuses dans la fabrication de certains types de composants à savoir : 
                                     Plomb                                                    
                                     Mercure                                               
                                     Chrome Hexavalent                             
                                     Polybromobiphényles (PBB)          
                                     Polybromodiphényléther (PBDE) 
                                     Cadmium 
La Société ANTELEC certifie que les produits spécifiés sur le présent bon de livraison par 
une lettre « R » sont conformes aux Directives RoHS 2002/95/EC. 
 
Ces produits sont livrés avec un conditionnement portant le logo : 
 
 
La Société ANTELEC certifie qu’elle s’est assurée que toutes les matières entrant dans la 
composition de ces produits ainsi identifiés sont exempts des dites substances ou que ces 
substances sont présentes avec une concentration compatible avec les limites maximum 
spécifiées par les Directives RoHS 2002/95/EC. 
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